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Tout élève qui n'a pas acquitté sa note de pension et de matériel
ne peut être admis l'année scolaire suivante.

Les vacances de Noël et de Pâques, les interruptions d'études
inférieures à trois semaines, et les sorties avant la fin d'un trimestre
ne donnent pas droit à une diminution du prix de pension.

Rentrée. La rentrée d'automne est fixée approximativement à la
dernière semaine de septembre.

Seuls ont le droit de s'y présenter les anciens élèves promus à

une classe supérieure, et les nouveaux qui ont passé avec succès, au
printemps, leur examen d'entrée.

Trousseau. Le trousseau de chaque élève se composera des
éléments suivants : habits et linge personnels suivant l'estimation des

parents ; une couverture de laine et des draps pour le lit ; des serviettes
et des essuie-mains, un service de table, un parapluie, des pantoufles.

Le linge est envoyé à la maison pour être lavé par les parents
des élèves.

Assurance. Tous les élèves sont assurés d'office contre les accidents
et contre l'incendie. La prime d'assurance-accidents est à la charge
des élèves.

Vacances. Chaque année, il y a huit jours de vacances à Noël,
trois semaines à Pâques et deux mois en été.

Appréciation du travail. A la fin de chaque trimestre, les parents
reçoivent un témoignage sur la conduite, le travail et l'éducation de
leurs enfants, avec, habituellement, les notes de mérite obtenues
dans les différentes branches du programme.

La conférence des professeurs peut rayer du nombre des candidats
instituteurs les élèves qui ne sont pas suffisamment qualifiés soit au
point de vue des aptitudes intellectuelles, soit à celui des dispositions

de caractère. Les cas douteux sont soumis à la Direction de
l'Instruction publique.

Visites sanitaires des écoles

Les membres du Corps enseignant sont avisés que les fiches individuelles
des élèves, à remplir lors des visites sanitaires, sont déposées au dépôt du matériel
scolaire. Une autre fiche dite de Communication entre médecin et parents (pour
les cas pathologiques à déclarer) est également à disposition au dépôt.

Recommandation : Dans le but de sauvegarder la pudeur des enfants lors
des visites sanitaires, les maîtres sont priés pour la circonstance de préparer
dans la salle ou le corridor, selon les possibilités, un isoloir permettant la visite
et le contrôle le plus discrets possible.
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